
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ ALIMENTAIRE 

Arrêté du 15 juin 2022 relatif aux conditions d’octroi,  
de renouvellement et de retrait du titre de vétérinaire spécialiste 

NOR : AGRE2217790A 

Le ministre de l’agriculture et de la souveraineté alimentaire, 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les article R. 241-28, R. 242-34 et R. 812-65 ; 
Vu le code pénal, notamment l’article 433-17 ; 
Vu le décret no 2021-1519 du 23 novembre 2021 relatif à la formation des vétérinaires et modifiant diverses 

dispositions du code rural et de la pêche maritime, notamment l’article 10 ; 
Vu l’arrêté du 26 janvier 2022 fixant la liste des spécialités vétérinaires ; 
Vu le règlement intitulé « policies and procedures » du Bureau européen de la spécialisation vétérinaire, daté du 

8 novembre 2017 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’ordre des vétérinaires en date du 1er juin 2022, 

Arrête : 

CHAPITRE Ier 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES (ARTICLES 1er À 4) 
Art. 1er. – I. – Le titre de vétérinaire spécialiste est octroyé, à la demande d’un vétérinaire, par le Conseil 

national de l’ordre des vétérinaires, au vu de la production : 
– soit, sur le fondement prévu au 1o de l’article R. 241-28 du code rural et de la pêche maritime susvisé, d’un 

diplôme d’études spécialisées vétérinaires, délivré par les écoles nationales vétérinaires ; 
– soit, sur le fondement prévu au 2o de l’article R. 241-28 susvisé, d’un certificat du titre de « vétérinaire 

spécialiste européen » reconnu comme équivalent à une spécialité vétérinaire figurant sur la liste arrêtée par le 
ministre chargé de l’agriculture, émis par le Bureau européen de la spécialisation vétérinaire (European Board 
of Veterinary Specialisation-EBVS, organisation de droit néerlandais, enregistrée à la Kamer Van Koophande 
d’Utrecht aux Pays-Bas). 

II. – Le Conseil national de l’ordre des vétérinaires statue sur la demande d’octroi du titre de vétérinaire 
spécialiste dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande. Ce délai peut être prolongé par le 
président du Conseil national de l’ordre des vétérinaires pour les besoins de l’instruction de la demande, sans 
toutefois pouvoir excéder six mois. 

III. – Le Conseil national de l’ordre des vétérinaires peut octroyer le titre de vétérinaire spécialiste pour une 
durée maximale de cinq ans. Toutefois, pour les vétérinaires ayant demandé le titre de vétérinaire spécialiste sur le 
fondement d’un titre, émis par le bureau européen de la spécialisation vétérinaire, la durée de validité du titre de 
vétérinaire spécialiste ne peut pas dépasser la durée de validité du certificat du titre de « vétérinaire spécialiste 
européen ». Le Conseil national de l’ordre des vétérinaires peut également refuser, par décision motivée, l’octroi du 
titre de vétérinaire spécialiste. 

Art. 2. – I. – Le renouvellement du titre de vétérinaire spécialiste est subordonné à l’examen par le Conseil 
national de l’ordre vétérinaire d’une demande de renouvellement, sollicitée par le vétérinaire spécialiste, justifiant 
de l’actualisation des connaissances et des compétences. 

II. – Pour les vétérinaires à qui le titre de vétérinaire spécialiste a été octroyé sur le fondement d’un diplôme 
d’études spécialisées vétérinaires, la demande de renouvellement comprend notamment les pièces suivantes : 

– des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de l’activité clinique ou scientifique dans le domaine de la spécialité 
pendant les cinq dernières années ; 

– la liste des publications scientifiques ou techniques dans le domaine de la spécialité dont le vétérinaire est 
auteur ou co-auteur sur les cinq dernières années ; 

– la liste des participations à des comités de lecture de revues scientifiques ou techniques dans le domaine de la 
spécialité pendant les cinq dernières années ; 
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– la liste des présentations dans des congrès scientifiques ou techniques, nationaux ou internationaux, dans le 
domaine de la spécialité des cinq dernières années ; 

– la liste des participations à des congrès scientifiques ou techniques, nationaux ou internationaux, dans le 
domaine de la spécialité des cinq dernières années ; 

– la liste des participations à l’encadrement de formations destinées à des vétérinaires dans le domaine de la 
spécialité des cinq dernières années. 

Le Conseil national de l’ordre des vétérinaires peut compléter ou préciser la liste ou la nature des pièces 
demandées, et fixer des critères d’appréciation, en fonction des spécialités. 

III. – Pour les vétérinaires à qui le titre de vétérinaire spécialiste a été octroyé sur le fondement d’un certificat du 
titre de « vétérinaire spécialiste européen », émis par le bureau européen de la spécialisation vétérinaire, reconnu 
comme équivalent, la demande de renouvellement comprend un certificat d’inscription et de renouvellement du 
titre émis par le bureau européen de la spécialisation vétérinaire, datant de moins de deux mois. 

IV. – Le Conseil national de l’ordre des vétérinaires statue sur la demande de renouvellement du titre de 
vétérinaire spécialiste dans un délai de deux mois à compter de la réception de la demande. Ce délai peut être 
prolongé par le président du Conseil national de l’ordre des vétérinaires pour les besoins de l’instruction de la 
demande, sans toutefois pouvoir excéder six mois. 

V. – Le Conseil national de l’ordre des vétérinaires peut renouveler le titre de vétérinaire spécialiste pour une 
durée maximale de cinq ans. Toutefois, pour les vétérinaires ayant demandé le titre de vétérinaire spécialiste sur le 
fondement d’un titre, émis par le bureau européen de la spécialisation vétérinaire, la durée de validité du titre de 
vétérinaire spécialiste ne peut pas dépasser la durée de validité du certificat du titre de « vétérinaire spécialiste 
européen ». Le Conseil national de l’ordre des vétérinaires peut également refuser, par décision motivée, le 
renouvellement du titre de vétérinaire spécialiste. 

Art. 3. – L’absence de demande de renouvellement du titre de vétérinaire spécialiste ou le refus de 
renouvellement du titre de vétérinaire spécialiste entraîne le retrait du titre de vétérinaire spécialiste par le Conseil 
national de l’ordre des vétérinaires à l’expiration du délai de validité du titre, en cours, délivré par le Conseil 
national de l’ordre des vétérinaires. 

Dans le cadre d’une demande de renouvellement, le président du Conseil national de l’ordre des vétérinaires peut 
proroger, pour une durée maximale de douze mois, le titre d’un vétérinaire spécialiste. 

Art. 4. – Les vétérinaires auxquels le titre de vétérinaire spécialiste a été octroyé, ou renouvelé, et n’ayant pas 
fait l’objet d’une mesure de retrait du titre, figurent sur la liste des vétérinaires spécialistes tenue par le Conseil 
national de l’ordre des vétérinaires sur son site internet. Cette liste est organisée par spécialités et par régions. Ces 
vétérinaires peuvent se prévaloir du titre de vétérinaire spécialiste dans l’exercice de leur profession. 

Le retrait du titre de spécialiste entraîne le retrait du vétérinaire de la liste des vétérinaires spécialistes tenue par 
le Conseil national de l’ordre des vétérinaires. 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES (ARTICLES 5 À 8) 

Art. 5. – Les vétérinaires à qui le titre de vétérinaire spécialiste a été accordé, avant le 1er juillet 2022, sur le 
fondement, prévu au 1o de l’article R. 241-28 du code rural et de la pêche maritime susvisé dans sa rédaction 
antérieure au 1er juillet 2022, d’un diplôme d’études spécialisées vétérinaires, peuvent continuer à se prévaloir du 
titre de vétérinaire spécialiste jusqu’au 30 juin 2027. A compter du 1er juillet 2027, en l’absence de demande de 
renouvellement ou de refus de renouvellement du titre de vétérinaire spécialiste, le titre de vétérinaire spécialiste 
est retiré à ces vétérinaires par le Conseil national de l’ordre des vétérinaires. 

Les vétérinaires à qui le titre de vétérinaire spécialiste a été accordé, avant le 1er juillet 2022, sur le fondement, 
prévu au 2o de l’article R. 241-28 susvisé dans sa rédaction antérieure au 1er juillet 2022, d’un titre, émis par le 
bureau européen de la spécialisation vétérinaire, reconnu comme équivalent, sont considérés comme vétérinaires 
spécialistes pendant la durée de validité du certificat du titre de « vétérinaire spécialiste européen ». A l’expiration 
du délai de validité, en l’absence de demande de renouvellement ou de refus de renouvellement du titre de 
vétérinaire spécialiste, le titre de vétérinaire spécialiste est retiré à ces vétérinaires par le Conseil national de l’ordre 
des vétérinaires. 

Art. 6. – L’arrêté du 31 juillet 2014 fixant les conditions de reconnaissance du titre de vétérinaire spécialiste est 
abrogé. 

Art. 7. – Cet arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2022. 
Art. 8. – La directrice générale de l’enseignement et de la recherche et le président du Conseil national de 

l’ordre des vétérinaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au Journal officiel de la République française. 

Fait le 15 juin 2022. 
Pour le ministre et par délégation : 

La directrice générale de l’enseignement  
et de la recherche, 

V. BADUEL  
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